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rappel.conso.gouv.fr 

 
 

Pour contacter la DGCCRF : 

Pour les personnes sourdes et malentendantes téléchargement de l’application gratuite ACCEO : 

 

 
acce-o.fr/client/dgccrf 

 

Cours de ski : quelles sont les règles ? 

Le titre de moniteur de ski est réservé aux 

personnes ayant le brevet d'État d'éducateur 

sportif du 1er degré (arrêté du 29 octobre1982).  

Pour les cours de ski alpin ou de fond, la 

DGCCRF contrôle si les écoles de ski affichent, 

dans les lieux où elles reçoivent le public : 

► leurs tarifs détaillés : prix des cours 

individuels ou collectifs selon la durée, 

pour enfants et pour adultes ;  

► le nombre maximum d'élèves par niveau 

de cours collectif adultes et enfants (en 

moyenne 10 à 12 personnes).  
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